
RESPONSABLE DE SITE PERISCOLAIRE
cadre d’emploi des adjoints d’animation

Titulaire d’un BAFD, ou d’un DUT Carrières sociales, ou BPJEPS

Poste à Temps Non Complet à 60 % (21h), possibilité de réaliser d’autres missions en complément

Sous l’autorité de la coordinatrice du service Périscolaire, le directeur assure la liaison entre la direction 
du service et l’équipe périscolaire du site, participe à l’accueil des enfants, à l’animation des activités, à 
la définition et à la mise en œuvre du projet éducatif local.

MISSIONS 
Accueil et accompagnement des enfants scolarisés de 2 à 12 ans,
Animation des temps périscolaires
Suivi administratif des protocoles fixés,
Ecoute des besoins des enfants et de leur rythme de vie, garantir leur sécurité physique, 
affective et morale,
Elaboration  et  animation,  en  concertation  avec  l’équipe,  du  projet  éducatif  et 
pédagogique des accueils périscolaires et extra-scolaires en lien avec la coordination,
Suivi des besoins en matériel,
Communication quotidienne avec les familles,
Encadrement,  accompagnement  et  formation  des  personnels  affectés  sur  les 
équipements, sur les temps périscolaires (titulaire contractuels, stagiaires…),
Contrôle de la réglementation de sécurité des personnes, des règles d’hygiène, de santé 
et de sécurité au travail.

PROFIL 
Connaissance générale dans les domaines de l'enfance et l'éducation
Sens des responsabilités
Recueil et restitution d’information
Savoir travailler en équipe
Qualités relationnelles et managériales
Respect de la confidentialité, secret professionnel

Les candidatures sont à envoyer à Monsieur le Maire – 8 Avenue Aristide Briand 25400 AUDINCOURT
ou à courrier@audincourt.fr  .   Limite de retour des candidatures : 25/06/2025
Poste à pourvoir fin août 2025.  contact : f.renaud@audincourt.fr tel : 03 81 36 37 31
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